
Est-ce que l'entreprise peut rembourser l'achat d'un téléphone
personnel utilisé pour le travail ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut rembourser l'achat d'un téléphone personnel utilisé à des fins professionnelles au

Luxembourg. Ce remboursement doit être justifié par l'usage professionnel réel, formalisé par écrit et

proportionnel aux besoins de l'entreprise. Le montant remboursé constitue un frais professionnel exonéré de

cotisations sociales et d'impôt, sous réserve de respecter les conditions de proportionnalité et de justification.

L'employeur n'est pas tenu de fournir cette indemnisation, mais s'il le fait, elle doit être équitable et documentée selon

les exigences du droit luxembourgeois. L'absence d'encadrement du remboursement peut entraîner une

requalification en avantage en nature, soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu, d'où l'importance

d'une politique écrite et d'un contrôle documentaire rigoureux.

Définition

Le remboursement de téléphone personnel désigne la prise en charge par l'employeur des frais d'acquisition

d'un équipement de communication privé utilisé partiellement ou totalement dans le cadre professionnel. Cette

pratique s'inscrit dans le cadre des frais professionnels définis par le Code du travail luxembourgeois et

constitue une modalité d'organisation du travail permettant la flexibilité opérationnelle.

Le remboursement peut concerner soit l'achat initial de l'équipement, soit les frais d'usage (abonnement,

communications), selon la politique d'entreprise établie.

Conditions d’exercice

Les conditions impératives de validité du remboursement sont présentées ci-dessous :

Condition Portée

Usage professionnel Utilisation régulière et nécessaire aux missions

Formalisation écrite Accord préalable définissant les modalités

Justificatifs Factures d'achat originales conservées

Proportionnalité Montant selon usage réel (temps, nature)

Non-discrimination Critères équitables et transparents
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Modalités pratiques

La procédure structurée à mettre en place est récapitulée ci-dessous :

Modalité Description

Politique écrite Règlement interne définissant les conditions

Validation préalable Approbation formelle RH ou direction

Documentation Justificatifs conservés 10 ans

Traitement comptable Frais professionnels identifiés sur fiche de paie

Contrôle périodique Vérification de l'usage effectif

Grille proportionnelle Pourcentages selon usage professionnel

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du dispositif, il convient de définir des critères objectifs d'attribution basés sur la fonction,

la mobilité professionnelle, les besoins de communication et la fréquence d'usage attendue. Une grille de

remboursement proportionnelle fixant des pourcentages de prise en charge selon l'estimation d'usage professionnel,

avec des plafonds maximum définis, assure l'équité.

L'utilisation de formulaires standardisés incluant l'évaluation des besoins, la justification professionnelle et

l'engagement du salarié facilite le traitement et la traçabilité. Une révision annuelle des montants et conditions

selon l'évolution des pratiques professionnelles et des coûts du marché est recommandée.

La formation des managers aux critères d'attribution et aux obligations documentaires limite les contestations.

Lorsque l'usage est intensif, il est préférable de privilégier la fourniture d'équipements professionnels dédiés pour

éviter les complications de gestion.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Moyens nécessaires à l'exécution du travail

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) Exonération des frais professionnels

Jurisprudence luxembourgeoise Obligation de fournir les outils nécessaires
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


L'absence d'encadrement du remboursement peut entraîner une requalification en avantage en nature, soumis aux cotisations

sociales et à l'impôt. Une documentation rigoureuse, un traitement équitable et une évaluation proportionnelle de l'usage professionnel

sont essentiels pour maintenir l'exonération fiscale et sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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